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Délibération n°29/CT/2026 du 11/03/2026 17/19 

Délibération n°29/CT/2026 du 11/03/2026 portant approbation du budget annexe de la 
restauration scolaire de l’exercice 2026 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004, modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynèsie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 fèvrier 2004 complètant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008, modifié, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°28/CT/2026 du 11 mars 2026 portant approbation du budget principal de l’exercice 
2026 ; 

VU la délibération n°01/CT/2026 du 27 février 2026 prenant acte de la tenue du débat sur les orientations 
budgétaires du budget principal, du budget annexe de l’eau, du budget annexe de la restauration scolaire 
et du budget annexe des dèchets verts de l’exercice 2026 de la commune de Tumaraa ; 

VU la délibération n°20/CT/2026 du 11 mars 2026 portant approbation du compte administratif de 
l’exercice 2025 du budget annexe de la restauration scolaire ; 

VU la délibération n°21/CT/2026 du 11 mars 2026 portant affectation du résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2025 du budget annexe de la restauration scolaire ; 

 
Considérant que le vote du budget doit, en application des dispositions de l’article L. 1612-2 du code général 
des collectivités territoriales, être adopté avant le 31 mars de l’exercice ou le 15 avril l’annèe du renouvellement 
des organes délibérants ; 
 
Considérant que pour suivre toute compètence d’un service public administratif, les collectivités peuvent, si 
elles le souhaitent, crèer un budget, alors soumis à l’instruction budgétaire de la collectivité de rattachement ; 
 
Considérant que le budget annexe de la restauration scolaire a été créé par délibération n°08/CT/12 du 19 
mars 2012 ; 
 
Considérant que les deux sections de fonctionnement et d’investissement doivent, conformément aux 
dispositions de l’article L. 1612-4 du code général des collectivités territoriales, être votées en équilibre ; 
 
Considérant le rèsultat de clôture du budget annexe de la restauration scolaire de l’exercice 2025 ; 
 
Considérant la désignation de madame Moemoea Colomes en qualité de président de séance ; 
 
Ouï l’exposé du premier adjoint au maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 11 mars 2026 

ADOPTE 

 
 
 
 AGEDI
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